






@CTES  Optez pour la télétransmission des actes

• Quel est le principe      ?  

L’application  @ctes  permet  aux  collectivités  territoriales,  aux  groupements  et  aux 
établissements publics de transmettre aux préfectures / sous-préfectures les actes soumis 
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire et de recevoir en temps réel l’accusé de 
réception qui permet l’entrée en vigueur immédiate de l’acte sous réserve des formalités 
de publication et de notification.

 

• Faut-il une délibération pour la transmission des actes par voie électronique ? 

OUI

Une délibération de l’assemblée délibérante est nécessaire pour permettre à l’exécutif de 
signer une convention avec le représentant de l’État dans le département, l’autorisant à 
télétransmettre les actes de la collectivité. Cette délibération doit viser le Code général 
des collectivités locales articles L 2131-1 et 2.

• Le recours à la signature électronique est-il obligatoire ? 

  NON

Le recours à la signature électronique est pour le moment facultatif. En revanche, les 
collectivités qui ne recourent pas à la signature électronique s’engagent à conserver les 
originaux des actes signés manuscritement et les mettre le cas échéant à la disposition 



du représentant de l’État. 

• Quelle taille maximale peuvent avoir les documents télétransmis ? 

Cette taille porte sur l’ensemble de l’envoi (acte et pièces jointes).  La plate-forme a été 
récemment  "débridée"  à  150Mo.  Si  les  collectivités  locales  ont  la  possibilité  de 
télétransmettre les actes de commande publique et les documents budgétaires, sont en 
revanche exclus du champ de la télétransmission les  actes d’urbanisme trop volumineux, 
ou illisibles.

• Faut-il disposer d’un dispositif de télétransmission homologué     ?  

OUI

Néanmoins, la collectivité locale peut émettre elle-même ses actes par voie électronique, 
sous réserve que son infrastructure informatique le  lui  permet,  et  que celle-ci  ait  reçu 
l’homologation  ministérielle.  quand  la  collectivité  n’est  pas  équipée  d’un  certificat  de 
sécurité RGS**obligatoire depuis le 18 mai 2014 ou quand elle ne dispose pas d’un service 
informatique 

• Quels type d’actes peut-on dématérialiser     ?  

✔ les actes réglementaires : arrêtés, décisions et délibérations ; 
✔ les actes de la commande publique : marchés publics, délégations de service 

public, avenants, concessions, contrats de partenariat ;

Le principe reste le même que pour les autres actes réglementaires transmis sur  @CTES en 
format PDF.Un accusé-réception est automatiquement généré pour chaque transmission.

Un lot = un marché et donc une télétransmission distincte.

Les pièces communes à l'ensemble du dossier ne sont normalement transmissibles qu'une 
seule  fois  avec  le  lot  1  (et  non  à  chaque  transmission  pour  chaque  lot,  sauf  si  une 
transmission  intervient  plusieurs  mois  après  les  premières,  par  exemple  en  cas  de  lot 
déclaré infructueux). 

✔ les actes budgétaires :

La dématérialisation des documents budgétaires passe par le module "Actes Budgétaires" 

(intégré  dans  l'application  @CTES).  Les  données  budgétaires  sont  télétransmises  sous 

format "XML"grâce à l’outil Totem  gratuit et facilement téléchargeable.  Le flux XML 

doit  être scellé dans TotEM et  chaque document doit faire l'objet  d'une transmission 

distincte ;

La  collectivité  doit  transmettre  l'intégralité  du  document  budgétaire  (avec  toutes  ses 
annexes).  Après  la  première  télétransmission,  Il  faudra  pour  la  suite  de  l'exercice 



budgétaire transmettre les BS, DM et CA sur l'application Actes budgétaires sous format 
dématérialisé.  La  collectivité  doit  également  transmettre  sur  @CTES  en  parallèle  et 
séparément (dans une autre enveloppe de télétransmission) :

soit la délibération de l'assemblée délibérante approuvant le document budgétaire 
(BP, DM...) comportant signature manuelle ou électronique du représentant ;

soit la  dernière  page du document  budgétaire  signé manuellement  par  tous  les 
membres de l'assemblée délibérante.

L’avenir :

Une  seconde  articulation  d’@CTES  est  prévue  dans  le  cadre  de  la  réception  par  les 
collectivités  des  offres  dans  les  procédures  d’achat  public.  C’est  l’amorce  de  la 
dématérialisation complète de l’ensemble des procédures des marchés publics. 

Les liens :

Pour la documentation : http://www.collectivites-locales.gouv.fr/demat

Pour les outils techniques :  http://odm-budgetaire.org/  

Les contacts en préfecture :

DIRELL/ SRCT/ Bureau du contrôle de légalité 

collectivites-locales@val-doise.pref.gouv.fr



 




